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SEANCE N°9 DU 25 AOUT 2011 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt cinq août deux mille onze, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni à la 
Mairie sous la présidence de Monsieur Jean-Louis RICHARME, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 18 août 2011 
Présents : Jean-Louis RICHARME, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, 
Monique D’ORAZIO, Corinne GOBBER, Bruno GUIDON, Jean-Claude LOYEZ, Alain MARCHISIO, 

Christiane PESSEY-DEBULLE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 
Stéphane BOISIER a été élu secrétaire de séance. 

 
 

DEL_09442011.  
Objet : Choix du bureau d’étude pour l’élaboration du PLU.  

 
Monsieur le Maire rappelle qu’il a été décidé par délibération n° 
45/2010 du 25/11/2010 de prescrire l’élaboration d’un PLU. 
Il convient de procéder au choix du bureau d’études chargé de 
l’accompagnement et de l’élaboration de ce PLU. 

Compte-tenu du montant prévisible estimé, il a été décidé de procéder 
à un appel d’offres par voie de procédure adaptée. 
 
Monsieur le Maire présente le rapport d’analyse des offres suite à l’avis 
de la Commission ad hoc : 
7 bureaux d’études ont soumissionné ; selon les modalités annoncées, 2 

candidats ont été convoqués (SARL LOUP et MENIGOZ Atelier du 
TRIANGLE), 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de retenir l’offre 
suivante : 
SARL LOUP ET MENIGOZ, pour un montant de 33 490 € HT. 
 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  
 
- APPROUVE le choix du bureau d’études « SARL LOUP ET MENIGOZ », 
pour la réalisation de conception et élaboration du PLU communal. 
- DONNE tous pouvoirs à Monsieur le maire pour signer et effectuer les 
démarches nécessaires. 
 
 

 
 
DEL_09452011. 
Objet : Révision des tarifs de la cantine scolaire        

 
Monsieur le Maire présente le bilan financier pour l’année scolaire 
2010/2011. 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11    
Conseillers votants : 11   
Résultats des votes   

pour :  11  
contre :  0  

abstention :  0  
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Monsieur le Maire rappelle la délibération DEL_342010 fixant les tarifs de 
la cantine à compter du 1er septembre 2010. 
 
Monsieur le Maire propose de réviser les tarifs des repas  
- enfant 2,95€ par repas  

- adulte 4,80 € par repas 
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré,  
 
FIXE les tarifs de la cantine scolaire comme suit à compter du 1er 
septembre 2011 :  
- enfant 2,95€ par repas  
- adulte 4,80 € par repas 
 
 

 
 
DEL_ 09462011. 
Objet : Déconsignation du montant de la participation à verser au 
Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Savoie.  
 
Monsieur le Maire rappelle que, dans sa séance du 19 mai 2011, le 
Conseil Municipal a décidé de consigner la somme due au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de la Haute-Savoie en 

raison d’un manque de concertation et d’une hausse continuelle de la 
cotisation. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que, suite aux différentes 
réunions tenues entre les élus des Vallées de Thônes et les responsables 
du SDIS, les réponses du SDIS on été jugées satisfaisantes. En particulier, 

le partage du territoire de notre Commune entre les corps de première 
intervention des Clefs et du Bouchet Mont-Charvin a été officialisé. 
C’est pourquoi, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de 
l’autoriser à déconsigner la somme à verser au SDIS. 
 
Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 
 
- DECIDE : 

* d’autoriser la déconsignation de la somme à verser au SDIS soit 
22 835 €, 

* que la CDC de Lyon verse le montant consigné sous le n° 
2113934 à la Trésorerie de Thônes qui ensuite versera la somme au 
SDIS de la Haute-Savoie, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à 
cette opération. 

 

 

 
 

 
 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents :  11   
Conseillers votants :  11  
Résultats des votes   

pour :  11  
contre :  11  

abstention :  11  

 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents :  11   
Conseillers votants : 11   
Résultats des votes   

pour :  11  
contre :  11  

abstention : 11   
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DEL_09472011. 
Objet : Convention d’assistance administrative à l’établissement des 
dossiers CNRACL par le Centre de Gestion de la Haute-Savoie 
 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, depuis la loi du 19 
février 2007, le Centre de Gestion de la Haute-Savoie (CDG 74) a 
modifié les modalités de traitement des dossiers CNRACL transmis à la 
Caisse des Dépôts et Consignations en proposant aux collectivités de 
passer une convention pour l’assistance administrative à l’établissement 
de ces dossiers. 

 
Monsieur le Maire rappelle également que la commune de Serraval a 
passé cette convention en 2008 et qu’elle est arrivée à échéance au 8 
avril 2011. Il propose donc à l’Assemblée de passer une nouvelle 
convention. 

 Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE la convention à intervenir entre la Commune de Serraval 

et le CDG 74, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ci-jointe 

annexée sous forme de projet. 
 
 

 

 
ANNEXEDEL_09472011. 

 
 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11    
Conseillers votants :11   
Résultats des votes   

pour :  11  
contre :  0  

abstention : 0   
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DEL_09482011. 
Objet : DESAFFECTATION DU LOGEMENT F3 SITUE AU 1ER ETAGE DE 
L’ECOLE DE SERRAVAL 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que c’est à Monsieur le 

Préfet qu’il revient de prononcer la désaffectation totale ou partielle 
des biens meubles ou immeubles, utilisés par les écoles, sur la base 
d’une délibération du Conseil Municipal, qui en fait la demande, et 
après avis de Monsieur l’Inspecteur d’Académie. 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Commune 
possède un logement de fonction pour les instituteurs, situé au-dessus 
de l’école, et qu’il est actuellement mis en location. 
 

Monsieur le Maire précise que : 

- ce logement n’est plus affecté au service de logement des 

instituteurs de la Commune ; 
- ce logement est entretenu au frais exclusifs de la Commune et 

qu’en l’absence de demande de logement de la part de 
l’Education Nationale, la Commune a été amenée à louer cet 
appartement afin de couvrir les dépenses engagées pour 

l’entretien ; 
- tout locataire qui acquitte son loyer et se comporte en bon père de 

famille est en droit d’exiger un minimum de garantie de maintien 
dans les lieux et un délai légal en cas de décision de la Commune 
de mettre fin au bail ; 

- cet état de fait est incompatible avec un maintien de logement en 

permanence à la disposition d’un éventuel occupant enseignant ; 
- ce logement datant de la construction de l’école est mal conçu et 

ne pourrait pas être utilisé par l’école pour un usage de salle de 
classe, de motricité, d’informatique, etc... 

 

Le Conseil Municipal, 
Après avoir entendu Monsieur le Maire et 
Après en avoir délibéré, 
 

- FIXE qu’il devient indispensable de demander à Monsieur le Préfet 
la désaffectation du logement dont il s’agit, 

- CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer toutes les démarches 
nécessaires à la désaffectation de ce logement auprès de Monsieur 
le Préfet de la Haute-Savoie. 

 
 

 

 
DEL_09492011. 
Objet : Elaboration et mise en œuvre du contrat de bassin versant 
« Arly.Doron.Chaise ». 

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil que les 26 
communes du bassin versant se sont engagées depuis 2007 dans une 

démarche de gestion concertée de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques appelée contrat de rivière. 
 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11    
Conseillers votants :11   
Résultats des votes   

pour :  11  
contre :  0  

abstention : 0   

 

Conseillers en exercice : 11 
Conseillers présents : 11    
Conseillers votants :11   
Résultats des votes   

pour :  11  
contre :  0  

abstention : 0   
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Il s’agit d’un programme de travaux sur 5 ans sur le bassin versant de 
l’Arly et des ses affluents le Doron et la Chaise, qui répond aux objectifs 
suivants :  
- Améliorer la qualité de l’eau par :  

• la collecte et le traitement des rejets domestiques, 

• la maîtrise des effluents agricoles, 
• la maîtrise des effluents industriels, artisanaux et commerciaux. 

- Améliorer la qualité des milieux aquatiques par :  
• la mise en œuvre, la poursuite d’un programme pluriannuel 

d’entretien des boisements de berges, du bois mort et des 
espèces invasives, 

• la restauration des secteurs ciblés par le contrat, 
• la préservation des zones humides. 

- Gérer la ressource en eau et le risque d’inondation par, 
• des mesures adéquates de prévention et ou de protection des 

inondations, 

• la participation au suivi de la ressource et des prélèvements liés 
aux différents usages de l’eau. 

 
Sur un plan administratif, un syndicat mixte fermé interdépartemental 
sera créé. Il regroupera l’ensemble des collectivités concernées du 
bassin versant (communes ou intercommunalités compétentes). 

Ce syndicat mixte assurera l’animation et la coordination du contrat et 
se substituera à la communauté de Communes du Val d’Arly qui porte 
actuellement la candidature du contrat de bassin versant. 
 
Lors de son assemblée du 28 juin 2011, le comité de rivière Arly (qui 
rassemble l’ensemble des collectivités, administrations, usagers et 

socioprofessionnels du bassin versant) a décidé d’approuver le 
programme d’action du contrat. 
 
Ce projet sera déposé au Préfet coordonnateur de bassin, début 
septembre et sera soumis pour agrément des partenaires financiers 
(Agence de l’Eau, Conseil Régional, Conseils Généraux de la Savoie et 

de la Haute-Savoie) dans le courant de l’automne 2011. La signature 
du contrat est prévue pour début 2012, pour la réalisation sur la période 
2012-2016. 
 
Suite à l’examen du contenu technique et des estimations financières 
des actions inscrites au contrat de rivière, le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré,  
 
- APROUVE les objectifs et les enjeux du contrat de rivière d’une 

durée de 5 ans, 
- DECIDE de participer à la mise en œuvre du contrat par : 

• une meilleure prise en compte des cours d’eau et des milieux 
aquatiques dans sa politique locale 

• la réalisation des actions du contrat dont il assure la maîtrise 
d’ouvrage (voir tableau ci-annexé) et ce, en respectant la 
programmation et en tenant informé la structure porteuse. 

 

Cette réalisation reste subordonnée à la faisabilité technique de 
l’opération, à la capacité financière du maître d’ouvrage et au respect 
des engagements des différents partenaires financiers. 
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ANNEXEDEL_09492011. 
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SEANCE N°9: DEL_09442011 ; DEL_09452011 ;  DEL_09462011 ;  DEL_09472011 ; ANNEXEDEL_09472011 ; 
DEL_09482011 ; DEL_09492011 ; ANNEXEDEL_09492011. 
AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 06 SEPTEMBRE 2011 

Jean-Louis RICHARME Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Stéphane BOISIER Benoît CLAVEL 

Monique D’ORAZIO Corinne GOBBER Bruno GUIDON Jean-Claude LOYEZ 

Alain MARCHISIO Christiane PESSEY-
DEBULLE  

Jean-Luc THIAFFEY-
RENCOREL 

 

 
 

 

51 


